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Arrete de la secretaire d'Etat aupres du ministre de !'agriculture, 
de la peche maritime, du developpement rural et des 
eaux et forets, chargee de la peche maritime n° 723-24 
du 22 chaabane 1446 (21 fevrier 2025) fixant les 
niveaux minima d'education generale et de formation 
professionnelle requis pour !'inscription sur le registre 
d'equipage des navires de peche maritime en qualite de 
marin. 

LA SECRETAIRE D'ETAT AUPRES DU MINISTRE DE 
L'AGRICULTURE, DE LA PECHE MARITIME, DU 
DEVELOPPEMENT RURAL ET DES EAUX ET FORETS, 
CHARGEE DE LA PECHE MARITIME, 

Vu !'annexe I du dahir du 28 joumada II 1337 (31 mars 
1919) formant code de commerce maritime, tel que modifie et 
complete, notamment son article 167 bis; 

Vu l'arrete du ministre de ('agriculture, de la peche 
maritime, du developpement rural etdeseaux et forets n° 2561-24 
du 25 rabii II 1446 (29 octobre 2024) portant delegation 
d'attributions a la secretaire d'Etat aupres du ministre de 
!'agriculture, de la peche maritime, du developpement rural 
et des eaux et forets, chargee de la peche maritime ; 

Considerant les dispositions de la Convention 
internationale de 1995 sur les normes de formation du 
personnel des navires de peche, de delivrance des brevets et 
de veille (STCW-F) faite a Londres le 7 juillet 1995, publiee par 
le dahir 0°1-98-143 du 1er ramadan 1432 (2 aout 2011); 

Apres consultation des chambres des peches maritimes, 

ARRE.TE : 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'inscription sur le registre 
d'equipage d'un navire de peche maritime, et sans prejudice de 
tout autre document exige par la legislation et la reglementation 
en vigueur, le demandeur doit disposer du certificat de 
formation de base en matiere de securite maritime, delivre 
conformement aux dispositions de ('article 3 ci-dessous. 

ART. 2. - Pour beneficier de la formation de base en matiere 
de securite maritime prevue a ('article premier ci-dessus, le 
candidat doitjustifier avoir au moins le niveau de la 2eme an nee 
de l'enseignement primaire ou le certificat d'alphabetisation. 

ART. 3. - Le programme de formation pour l'obtention 
du certificat de formation de base en matiere de securite 
maritime prevu a !'article premier ci-dessus, est dispense dans 
les etablissements de formation maritime suivants: 

I) l'Institut Superieur des Peches Maritimes d'Agadir ; 

2) les lnstituts de Technologie des Peches Maritimes; 

3) les Centres de Qualification Professionnelle Maritime; 

4) tout autre etablissement reconnu, dispensant une 
formation en matiere de securite maritime conforme aux 
programmes de formation vises a l'article 4 ci-dessous. 

Au terme de la formation dispensee, les etablissements 
sus-indiques delivrent aux beneficiaires de ladite formation, 
)pc l"'P.rtlhl"•..'.ltc l"'f'\rrP Q nAntit-1 nt~ 

Le certificat de formation de base en matiere de securite 
maritime est egalement delivre aux laureats et stagiaires des 
etablissements de formation prevus aux 1), 2) et 3) ci-dessus 
ayant suivi les modules lies a la formation de base en matiere 
de securite maritime. 

ART. 4. - Le contenu du programme de formation de 
base en matiere de securite maritime ainsi que la duree de 
ladite formation qui comprend un volet theorique et un volet 
pratique, sont fixes par decision de l'autorite gouvernementale 
chargee de la peche maritime. 

ART. 5. - Par derogation aux dispositions de I'article 
premier du present arrete, soot dispenses du certificat de 
formation de base en matiere de securite maritime: 

a) pour leur inscription sur le registre d'equipage 
des navires de peche d'une jauge brute inferieure ou egale 
a 3 unites de jauge : les personnes ayant exerce, durant une 
periode minimale d'une semaine, en qualite de marins a bord 
de ces navires, avant la date d'effet du present arrete ; 

b) pour leur inscription sur le registre d'equipage de tous 
les navires de peche, y compris ceux vises au a) ci-dessus : les 
personnes ayant exerce, du rant une periode minimale d'une 
semaine, en qualite de marins a bord des navires de peche 
d'une jauge brute superieure a trois (3) unites de jauge, avant 
la date d'effet du present arrete. 

ART. 6. - L'arrete du ministre de ('agriculture, de la peche 
maritime, du developpement rural et des eaux et forets n° 3287-20 
du 16 joumada I 1442 (31 decembre 2020) fixant les niveaux 
minima d'education generale et de formation professionnelle 
requis pour ('inscription sur le registre d'equipage des navires 
de peche maritime en qualite de marin, est abroge. 

ART. 7. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 22 chaabane 1446 (21 fevrier 2025). 

ZAKIA DRIOUICH. 

Decision du directeur de l'lnstitut marocain de normalisation 
n° 654-25 du 2 ramadan 1446 (3 mars 2025) portant 
homologation d'une norme marocaine. 

LE DIRECTEUR DE L' INSTITUT MAROCAIN DE 
NORMALISATION, 

Vu la loi n° 12-06 relative a la normalisation, a la 
certification et a ('accreditation, promulguee par le dahir 
n° 1-10-15 du 26 safar 1431 (11 fevrier 2010) et notamment ses 
articles 11 , 15 et 32; 

Vu la decision du directeur de l'lnstitut marocain de 
normalisation n° 917-24 du 18 ramadan 1445 (29 mars 2024) 


